
COMMUNICATION DE COLRUYT 3/3/2017 

Présence de moutarde non mentionnée sur l’étiquette. 

Lors du contrôle de routine, la présence de moutarde a été constatée dans les carbonades de bœuf 

préparées de la boucherie Colruyt, alors que cet allergène n’est pas mentionné sur l’étiquette.  

En concertation avec l’AFSCA, Colruyt a donc décidé de retirer ce produit de la vente et d’envoyer un 

communiqué de presse pour avertir les consommateurs (rappel du produit). 

 

Description du produit 

- Carbonades de bœuf préparées 

- À consommer jusqu’au  

6/3/2017 

24/3/2017 

25/3/2017 

26/3/2017 

30/3/2017 

02/4/2017 

03/4/2017 

08/4/2017 

10/4/2017 

16/4/2017 

- Poids : 600 g 

- Dans un ravier noir recouvert d’un film transparent 

- Période de vente : du 16/01/2017 au 02/03/2017 inclus 

 

La liste d’ingrédients imprimée sur l’emballage était erronée. Voici la liste correcte :  

50 % viande de bœuf, eau, 11 % bière de table (contient de l’ORGE), oignons cuits, amidon modifié, 
moutarde (eau, graines de MOUTARDE, vinaigre, sel, acidifiant (E330), conservateur (E224)), huile 
végétale (maïs, colza), sirop de glucose, sel, arômes (contient du SOJA), épices, fibre alimentaire, 
poireau, colorant (E150c), correcteur d’acidité (E262, E331, E500), épaississant (E415). 

Ce produit a été vendu dans les magasins suivants : 

Tous les magasins Colruyt de Belgique et du grand-duché de Luxembourg. 



Infos pour les consommateurs 

Si vous êtes allergique ou intolérant à la moutarde, ne consommez pas ce produit et rapportez-le 

dans votre point de vente, où il vous sera remboursé. Si vous présentez des réactions allergiques 

après avoir consommé ce produit, consultez un médecin. 

La consommation de ce produit ne présente aucun risque pour les personnes qui ne sont pas 

allergiques ou intolérantes à cet allergène. 

Pour plus d’informations, appelez le Service clients Colruyt au 02 345 2345. 


